
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC 

MRC DE LA HAUTE-CÔTE-NORD 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

MUNICIPAL, TENUE LE 13 JUILLET 2020 PAR VOIE DE 

VISIOCONFERENCE. 

 
Étaient présents à cette visioconférence : 

 

 Monsieur Charles Breton, maire 

Madame Jane Chambers Evans, conseillère 

Madame Mireille Pineault, conseillère 

Monsieur Stéphane Roy, conseiller 

Monsieur Guy Therrien, conseiller 

Madame Stéphanie Tremblay, conseillère 

Madame Linda Dubé, conseillère 

 

Chacune de ces personnes s’est identifiée individuellement. 

 

Assistent également à la séance, par visioconférence : 

 

Madame Marie-Claude Guérin, directrice générale, agissant comme 

secrétaire d’assemblée. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, VÉRIFICATION DU 

QUORUM ET MOT DU MAIRE; 

La séance débute à 19 h. Tous les membres du conseil confirment qu’ils 

ont été avisés selon les délais. 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR; 

IL EST PROPOSÉ PAR  Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2020-0226) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte l’ordre du jour 

avec le point varia ouvert et en y ajoutant les points suivants :  

 

Point 4.5 

• Correction de la résolution 2020-166 

 

Point 15 (VARIA) 

15.1 Déclaration de conflit d’intérêt (embauche Caroline 

Brisson)  

15.2 Tadousbus 

15.3 Mandat (mise aux normes des eaux usées) 

15.4 FQM (mandat projet pilote, rechargement de la plage) 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

3. RÈGLE DE FONCTIONNEMENT DE LA RÉUNION 

Explication des règles de fonctionnement. 

4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1. RÉUNION ORDINAIRE DU 15 JUIN 2020; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0227) 



QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte le procès-

verbal de la réunion ordinaire du 15 juin 2020. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4.2. RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 18 JUIN 2020; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0228) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte le procès-

verbal de la réunion extraordinaire du 18 juin 2020. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4.3. RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 23 JUIN 2020; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0229) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte le procès-

verbal de la réunion extraordinaire du 23 juin 2020. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4.4. RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 6 JUILLET 2020; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0230) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte le procès-

verbal de la réunion extraordinaire du 6 juillet 2020. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4.5. MODIFICATION NUMÉRO DE RÉSOLUTION 2020-0164 

ET 2020-0165 AU PROCÈS-VERBAL DU 1ER JUIN 2020; 

IL EST PROPOSÉ PAR  Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2020-0231) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte la correction 

du procès verbal de la réunion du 1 juin pour corriger les résolutions 

suivantes :  

2020-0164 : 2020-0171 

2020-0165 : 2020-0172 

2020-0166 : 2020-0173 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

5. QUESTION DU PUBLIC ; 

6. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ; 

6.1.  RÈGLEMENT 378 DÉCRÉTANT LA MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET PILOTE DE RECHARGEMENT DANS LA 

BAIE DE TADOUSSAC, AUTORISANT UNE DÉPENSE 

AU MONTANT TOTAL DE 1 415 639.00$ ET 



AUTORISANT UN EMPRUNT POUR ACQUITTER LES 

COÛTS ; 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC 

MRC DE LA HAUTE-CÔTE-NORD 

 

(Rés. 2020-0232) 

RÈGLEMENT NO 378 

 

RÈGLEMENT n° 378 DÉCRÉTANT LA MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET-PILOTE DE RECHARGEMENT DANS LA BAIE 

DE TADOUSSAC, AUTORISANT UNE DÉPENSE AU 

MONTANT TOTAL DE 1 415 639 $ ET AUTORISANT UN 

EMPRUNT POUR EN ACQUITTER LES COÛTS 

 

ASSEMBLEE ORDINAIRE du conseil municipal de la 

Municipalité du Village de Tadoussac, tenue le 13 juillet 2020, à 

19 h, en vidéoconférence via Zoom, à laquelle étaient présents : 

 

 

SON HONNEUR LE MAIRE : 

 

Monsieur Charles Breton 

 

LES CONSEILLERS : 

 

Madame Stéphanie Tremblay, conseillère  

Madame Jane Chambers Evans, conseillère  

Madame Linda Dubé, conseillère 

Madame Mireille Pineault, conseillère 

Monsieur Stéphane Roy, conseiller 

Monsieur Guy Therrien, conseiller 

 

Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

ATTENDU QUE les changements climatiques ont eu des 

répercussions sévères sur la Baie de Tadoussac; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité travaille depuis plusieurs années 

sur un projet-pilote visant à contrer les effets des changements 

climatiques dans la Baie de Tadoussac; 

 

ATTENDU QUE le projet-pilote vise la protection du pied de la 

falaise de Tadoussac dans la partie nord de la Baie par le 

rechargement en sable et en gravier; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité juge opportun de mettre en œuvre 

le projet-pilote de rechargement dans la Baie de Tadoussac; 

 

ATTENDU QUE les coûts liés à la mise en en œuvre du projet-

pilote sont estimés à UN MILLION QUATRE CENT QUINZE MILLE SIX 

CENT TRENTE-NEUF DOLLARS (1 415 639 $); 

 

ATTENDU QUE la Municipalité ne dispose pas des fonds 

nécessaires pour acquitter les coûts liés à la mise en œuvre du projet-

pilote, de sorte qu’il y a lieu d’autoriser un emprunt pour en acquitter 

les coûts; 

 



ATTENDU QUE la Municipalité a sollicité l’appui financier de 

plusieurs acteurs pour le paiement des coûts liés à la mise en œuvre 

du projet-pilote; 

 

ATTENDU QUE le 6 avril 2020, le ministère de l’Environnement et 

de la Lutte contre les changements climatiques confirmait à la 

municipalité le versement d’une somme d’UN MILLION DE DOLLARS 

(1 000 000 $) dans le cadre du Programme Climat municipalité – 

phase 2 répartie sur trois (3) ans et que cette somme à recevoir est 

affectée au paiement des coûts liés à la mise en œuvre du projet-

pilote visé par le présent règlement, copie de cette convention étant 

jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante comme 

annexe « A »; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a présenté une demande de 

subvention au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 

supérieur au montant CINQUANTE-SIX MILLE SIX CENT VINGT-CINQ 

DOLLARS (56 625 $) et que la somme à recevoir, le cas échéant, sera 

également affectée au paiement des coûts liés à la mise en œuvre du 

projet-pilote visé par le présent règlement; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a présenté une demande de 

subvention à la Municipalité régionale de comté de la Haute-Côte-

Nord au montant CINQUANTE MILLE DOLLARS (50 000 $) et que la 

somme à recevoir, le cas échéant, sera également affectée au 

paiement des coûts liés à la mise en œuvre du projet-pilote visé par 

le présent règlement; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a présenté une demande d’aide 

financière dans le Fond du Grand mouvement Desjardins au montant 

DEUX CENT CINQUANTE MILLE DOLLARS (250 000 $) et que la somme 

à recevoir, le cas échéant, sera également affectée au paiement des 

coûts liés à la mise en œuvre du projet-pilote visé par le présent 

règlement; 

 

ATTENDU QUE, conformément à l’article 1061 du Code municipal 

du Québec, un règlement d’emprunt dont au moins 50% de la 

dépense prévue fait l’objet d’une subvention dont le versement est 

assuré par le gouvernement ou par l’un de ses ministres ou 

organismes n’est soumis qu’à l’approbation du ministre; 

 

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné lors de la séance du 

conseil tenue le 6 juillet 2020 et qu’un projet du présent règlement a 

été déposé lors de cette même séance; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS 

PRÉSENTS QUE le règlement numéro 378 soit et est adopté et 

qu’il soit décrété par ce règlement ce qui suit : 

ARTICLE 1  PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2   TITRE 

 

Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 378 

décrétant la mise en œuvre du projet-pilote de recharge dans la Baie 



de Tadoussac, autorisant une dépense au montant total de 1 415 639 

$ et autorisant un emprunt pour en acquitter les coûts ». 

ARTICLE 3   TRAVAUX AUTORISÉS 

 

Le conseil municipal est autorisé à mettre en œuvre le projet-pilote 

de rechargement dans la Baie de Tadoussac, le tout tel que plus 

amplement décrit dans l’estimation préliminaire des dépenses 

préparée Fédération des municipalités du Québec laquelle est jointe 

au présent règlement pour en faire partie intégrante comme 

annexe « B » et décrète, par le fait même, l’exécution des travaux 

requis audit projet.  

ARTICLE 4   DÉPENSE AUTORISÉE 

 

Aux fins du présent règlement, le conseil municipal est autorisé à 

dépenser une somme n’excédant pas UN MILLION QUATRE CENT 

QUINZE MILLE SIX CENT TRENTE-NEUF DOLLARS (1 415 639 $), le 

détail des dépenses étant plus amplement décrit à l’annexe « B ».  

ARTICLE 5   EMPRUNT  

 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues au présent règlement, le 

conseil municipal est autorisé à emprunter la somme de QUATRE 

CENT QUINZE MILLE SIX CENT TRENTE-NEUF DOLLARS (415 639 $), sur 

une période de vingt (20) ans.  

 

Cet emprunt inclut le montant des subventions à recevoir, lesquelles 

sont décrites à l’article 6 du présent règlement. 

ARTICLE 6  CONTRIBUTION OU SUBVENTION 

 

Afin d’acquitter une partie des dépenses prévues au présent 

règlement, le conseil affecte la somme d’UN MILLION DE DOLLARS (1 

000 000 $) à recevoir à titre de subvention provenant du Programme 

Climat municipalité – phase 2, dont le versement est confirmé par le 

ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques dans une convention signé le 6 avril 2020 jointe au 

présent règlement pour en faire partie intégrante comme annexe 

« A ». 

 

Le conseil affecte également à la réduction de l’emprunt décrété par 

le présent règlement toute autre contribution ou subvention pouvant 

lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité des 

dépenses décrétées par le présent règlement. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 

totalité du Service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 

années. Le terme de remboursement sera ajusté automatiquement à 

la période fixée par le versement de la subvention. 

ARTICLE 7  TAXE SPÉCIALE - ENSEMBLE 

 

Pour pourvoir à 75 % des dépenses engagées relativement aux 

intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 

l'emprunt, il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé 

annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 

imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe 



spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît 

au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

ARTICLE 8  TAXE SPÉCIALE – SECTEUR DE LA 

BAIE DE TADOUSSAC 

 

Pour pourvoir à 25 % des dépenses engagées relativement aux 

intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 

l’emprunt, il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé 

annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 

imposables situés à l'intérieur du « Secteur de la Baie de 

Tadoussac » décrit à l'annexe «C» jointe au présent règlement pour 

en faire partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant 

d’après la valeur foncière d’après la elle qu’elle apparaît au rôle 

d’évaluation en vigueur chaque année. 

ARTICLE 9  EXCÉDANT 

 

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 

rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 

cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée dans le présent 

règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 10   ENTRÉE EN VIGUEUR  

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

ADOPTÉ À TADOUSSAC, CE 13e JOUR DE JUILLET 2020 

 

 

 

Charles Breton, maire 

 

 

 

Marie-Claude Guérin, directrice générale 

 

 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 6 juillet 

2020 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT :   6 juillet 2020 

AVIS PUBLIC :  6 juillet 2020 

ADOPTION DU RÈGLEMENT :  13 juillet 2020 

AVIS DE PROMULGATION :  14 juillet 2020 

APPROBATION DU MAMH :  ________________ 2020 

 



ANNEXE « A » 

 

CONVENTION INTERVENUE AVEC LE MELCC 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

ANNEXE « B » 

 

ESTIMATION PRÉLIMINAIRE DES DÉPENSES 

 

 

 



 

 

 

ANNEXE «  C » 

 

SECTEUR DE LA BAIE DE TADOUSSAC 

 

 

 



 

6.2. RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE (RÉSEAU 

INTERNET SANS-FIL) ; 

Point reporté. 

6.3. DATE DE REPORT DE LA RÉUNION DU CONSEIL 

RÉGULIÈRE DU MOIS D’AOÛT 2020 ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0233) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac accepte de modifier 

son tableau des réunions du conseil pour déplacer la réunion du 10 

aôut au 6 aôut à la même heure et lieu. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

6.4. PROTOCOLE D’ENTENTE CONCERNANT LA 

GESTION ET DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU 

D’ACCUEIL CÔTE-NORD 2020 (SIGNATURE) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Linda Dubé  

(Rés. 2020-0234) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise la directrice 

générale, Madame Marie-Claude Guérin à signer tous les documents 

relatifs au dossier.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

6.5. PROTOCOLE D’ENTENTE POUR L’AIDE FINANCIÈRE 

EN RESSOURCES HUMAINES DE 15 000$ DE LES 

ASSOCIATIONS TOURISTIQUES RÉGIONALES 

MANICOUAGAN ET DUPLESSIS (SIGNATAIRE) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Linda Dubé 

(Rés. 2020-0235) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise la directrice 

générale, Madame Marie-Claude Guérin à signer tous les documents 

relatifs au dossier. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

6.6. DÉPÔT D’UN PROJET DANS LE PROGRAMME 

D’INFRASTRUCTURE MUNICIPALITÉ AMIE DES 

AINÉS (PRIMADA) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Guy Therrien 

(Rés. 2020-0236) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac autorise le dépôt de la 

demande d’aide financière du programme d’infrastructures 

Municipalité amie des aînés (PRIMADA) pour le projet de 

rénovation de la salle communautaire. 

QUE la Municipalité ait pris connaissance du Guide du PRIMADA 

et s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’applique à elle. 

QUE la Municipalité s’engage, si elle obtient une aide financière 

pour son projet de rénovation de la salle communautaire, à payer sa 



 

part des coût admissibles, soit 20% du coût total du projet, et des 

coûts d’exploitation continue de l’infrastructure visée. 

QUE la Municipalité assume tous les coûts non admissibles au 

PRIMADA associés à son projet si elle obtient une aide financière 

pour celui-ci, y compris tout dépassement des coûts. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

7. GESTION FINANCIÈRE ; 

7.1. COMPTES À PAYER ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Guy Therrien  

(Rés. 2020-0237) 

QUE les comptes à payer soient approuvés pour : 

Village de Tadoussac : chèques numéro 14 255 à 14 340 

Quai de Tadoussac : chèques numéro 267 à 272 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

7.2. DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS SEMESTRIELS DU 

1ER JANVIER AU 30 JUIN 2020 ; 

Dépôt par la directrice générale des états comparatifs semestriel du 1 

janvier au 30 juin 2020.  

7.3. DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS TRIMESTRIELS AU 

30 JUIN 2020 ; 

Dépôt par la directrice générale des états comparatifs semestriel du 1 

janvier au 30 juin 2020.  

7.4. JEAN ROY, ARPENTAGE (PAIEMENT DE FACTURE) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0238) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise le paiement de 

la facture de Jean Roy, Arpenteur au montant de 9000$ plus taxe. 

QUE le tout soit payé dans le cadre du projet pilote de recharge de la 

plage de Tadoussac. 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ  

7.5. ENGLOBE (PAIEMENT DE FACTURE) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Linda Dubé 

(Rés. 2020-0239) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise le paiement de 

la facture d’Englobe au montant de 15 854.68$$ plus taxe. 

QUE le tout soit payé dans le cadre du projet pilote de recharge de la 

plage de Tadoussac. 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ  

8. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET URBANISME ; 



 

8.1. AVIS DE MOTION, RÈGLEMENT 379 POUR LA MISE 

EN PLACE D’UN PROJET PILOTE RELATIF À LA MISE 

EN PLACE D’UNE VOIE PARTAGÉ, RUE BORD DE 

L’EAU ; 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC 

MRC LA HAUTE-CÔTE-NORD 

 

 

AVIS DE MOTION 

RÈGLEMENT NO 379 

                                                                      

 

RÈGLEMENT SUR LA MISE EN PLACE D’UN PROJET PILOTE 

RELATIF À LA MISE EN PLACE D’UNE RUE PARTAGÉE SUR LA 

CHAUSSÉE DE LA RUE DU BORD-DE-L’EAU 

 

 

 

 

   Extrait conforme des minutes du procès-verbal de 

l’assemblée ordinaire du conseil de la Corporation Municipale de Tadoussac 

tenue le 13e jour du mois de juillet 2020 à compter de 19 heures par 

visioconférence, à laquelle assemblée il y avait quorum.  

 

   Je soussigné(e), Stéphanie Tremblay, conseiller ou 

conseillère, donne avis de motion que lors d’une séance ordinaire ou 

extraordinaire, le Règlement no 379 sur la mise en place d’un projet pilote 

relatif à la mise en place d’une rue partagée sur la chaussée de la rue du 

Bord-de-l’Eau sera adopté. 

 
 

 

DONNÉ À TADOUSSAC CE 13e JOUR DU MOIS DE JUILLET 2020 

 

 

 

 

________________________, 

Stéphanie Tremblay, 

Conseiller  ou conseillère 

 

 

 

________________________       

Marie-Claude Guérin, 

Directrice générale      

8.2. PROJET DE RÈGLEMENT 379 POUR LA MISE EN 

PLACE D’UN PROJET PILOTE RELATIF À LA MISE EN 

PLACE D’UNE VOIE PARTAGÉE, RUE BORD DE 

L’EAU ; 



 

 

CANADA 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC 

MRC LA HAUTE-CÔTE-NORD 

 

(Rés. 2020-0240) 

RÈGLEMENT NO 379 (PROJET DE RÈGLEMENT) 

             

                                                        

RÈGLEMENT SUR LA MISE EN PLACE D’UN PROJET 

PILOTE RELATIF À LA MISE EN PLACE D’UNE RUE 

PARTAGÉE SUR LA CHAUSSÉE DE LA RUE DU BORD-DE-

L’EAU 

  

ASSEMBLEE RÉGULIÈRE du conseil municipal de la 

Municipalité du Village de Tadoussac, tenue le 13 juillet 2020, à 19 

h, en vidéoconférence via ZOOM, à laquelle étaient présents: 

 

SON HONNEUR LE MAIRE : 

 

Monsieur Charles Breton 

 

LES CONSEILLERS : 

 

Madame Linda Dubé, conseillère  

Madame Stéphanie Tremblay, conseillère  

Madame Jane Chambers Evans, conseillère  

Madame Mireille Pineault, conseillère  

Monsieur Stéphane Roy, conseiller  

Monsieur Guy Therrien, conseiller 

 

Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 496.1 du Code de la 

sécurité routière, une municipalité peut, par règlement, identifier une 

rue partagée sur tout ou partie d’un chemin public dont la gestion lui 

incombe; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 496.2 du Code de la 

sécurité routière, une municipalité doit aménager de façon sécuritaire 

une rue partagée, notamment en tenant compte du guide d’application 

élaboré, le cas échéant, par le ministre des Transports en semblable 

matière; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 496.2 du Code de la 

sécurité routière, une municipalité doit y installer la signalisation 

appropriée; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 496.3 du Code de la 

sécurité routière, l’article 341 de ce Code s’applique sur une rue 

partagée. Le conducteur d’un véhicule routier est toutefois dispensé de 

respecter la distance raisonnable prescrite s’il existe un espace suffisant 

pour lui permettre de dépasser ou de croiser un cycliste ou un piéton 

sans danger; 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 496.5 du Code de la 

sécurité routière, un piéton peut circuler sur une rue partagée, à l’endroit 

de son choix. Il peut y circuler dans tous les sens et la traverser en tout 

lieu, à tout moment; 



 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 496.6 du Code de la 

sécurité routière, le conducteur d’un véhicule routier ou le cycliste doit 

céder le passage à tout piéton qui circule sur une rue partagée; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été 

donné à la séance du conseil tenue le 13 juillet 2020; 

 

CONSIDÉRANT QUE le présent règlement représente un projet 

pilote et cessera d’avoir effet à partir du 18 octobre 2020; 

 

IL EST PROPOSE PAR Jane Chambers Evans 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS, 

INCLUANT LE VOTE DU MAIRE QUE le présent règlement soit 

adopté et qu’il soit décrété ce qui suit : 

ARTICLE 1.  

 

Le préambule et l’annexe 1 intitulée « Identification de la chaussée de 

la rue du Bord-de-l’Eau représentant une rue partagée » font partie 

intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2.  

 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens 

différent, on entend par les mots : 

 

« Autobus » : un véhicule automobile, autre qu’un minibus, aménagé 

pour le transport de plus de neuf occupants à la fois et utilisé 

principalement à cette fin, ou équipé de dispositifs d’immobilisation 

de fauteuils roulants; 

 

« Chaussée » : la partie d’un chemin public normalement utilisée 

pour la circulation des véhicules routiers; 

 

« Chemin public » : la surface de terrain ou d’un ouvrage d’art dont 

l’entretien est à la charge d’une municipalité, d’un gouvernement ou 

de l’un de ses organismes, et sur une partie de laquelle sont 

aménagées une ou plusieurs chaussées ouvertes à la circulation 

publique des véhicules routiers et, le cas échéant, une ou plusieurs 

voies cyclables, à l’exception:  

1° des chemins soumis à l’administration du ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune ou du ministère de l’Agriculture, des 

Pêcheries et de l’Alimentation ou entretenus par eux;  

2° des chemins en construction ou en réfection, mais seulement à 

l’égard des véhicules affectés à cette construction ou réfection;  

3° des chemins que le gouvernement détermine, en vertu de l’article 

5.2, comme étant exclus de l’application du présent code; 

 

« Rue partagée » : tout ou partie d’un chemin public sur lequel la 

circulation piétonne est priorisée; 

 

« Véhicule automobile » : un véhicule routier motorisé qui est adapté 

essentiellement pour le transport d’une personne ou d’un bien; 

 

« Véhicule routier » : un véhicule motorisé qui peut circuler sur un 

chemin; sont exclus des véhicules routiers les véhicules pouvant 



 

circuler uniquement sur rails, les bicyclettes assistées et les fauteuils 

roulants mûs électriquement; les remorques, les semi-remorques et 

les essieux amovibles sont assimilés aux véhicules routiers;  

 

« Vélorue » : tout ou partie d’un chemin public sur lequel la 

circulation des cyclistes est favorisée. 

ARTICLE 3.  

 

Le présent règlement définit et identifie la chaussée de la rue du 

Bord-de-l’Eau en tant que rue partagée. 

ARTICLE 4.  

 

Nul ne peut conduire un véhicule routier sur la rue du Bord-de-l’Eau 

à une vitesse excédant 20 km/h. 

ARTICLE 5.  

 

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule routier sur la 

rue du Bord-de-l’Eau aux endroits où une signalisation ou des 

parcomètres indiquent une telle interdiction. 

ARTICLE 6.  

 

Le Conseil autorise tout agent de la paix, tout inspecteur municipal, 

tout inspecteur municipal adjoint et tout constable spécial, à appliquer 

le présent règlement, à entreprendre des poursuites pénales contre 

tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise 

généralement ces personnes à délivrer en conséquence les constats 

d’infraction utiles à cette fin indiquant notamment la nature de 

l’infraction reprochée et le montant minimum de l’amende. Les 

procédures de suivi et d’application pour une infraction émise suite à 

l’émission d’un constat d’infraction pour contravention au présent 

règlement sont régies par le Code de procédure pénale (L.R.Q., c. C-

25.1). 

ARTICLE 7.  

 

Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement 

commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende 

de 100 $ 

ARTICLE 8.  

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

DÉPOSÉ À TADOUSSAC, CE 13e JOUR DE JUILLET 2020 

 

 

___________________________________    

Charles Breton, maire 

 

___________________________________  

Marie-Claude Guérin, directrice générale 

 

 



 

AVIS DE MOTION LE 13 JUILLET 2020 

DÉPOT DU PROJET DE RÈGLEMENT LE 13 JUILLET 2020 

 

 

 

ANNEXE 1 – IDENTIFICATION DE LA CHAUSSÉE DE LA 

RUE DU BORD-DE-L’EAU REPRÉSENTANT UNE RUE 

PARTAGÉE 

 

 

8.3. DEMANDE DE FRANÇOIS THERRIEN ET KEN GAGNÉ 

(RUE DES JÉSUITES) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2020-0241) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac refuse la demande tel 

que déposée datée du 9 juin 2020 par les deux propriétaires ( 

dérogation mineure et modifications règlementaires) pour leur projet 

de construction d’un jumelé sur leur terrain au bout de la rue des 

Jésuites.  

QUE le conseil municipal est favorable à une démarche de PPCMOI 

(Projet particulier de construction, de modification ou d’occupation 

d’un immeuble) pour ce projet de construction. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

9. CIRCULATION ET SIGNALISATION ; 

9.1. MODIFICATION DES HEURES POUR LE 

DÉBARCADÈRE (RUE DES PIONNIERS) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Tremblay 

(Rés. 2020-0242) 



 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac prolonge la période de 

la zone de débarcadère jusquà 14h sur la rue des Pionnier. 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ INCLUANT LE VOTE DU MAIRE 

9.2. RUE BORD DE L’EAU (INTERDICTION DE 

STATIONNEMENT) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2020-0243) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac interdit les 

stationnements en tout temps sur la rue Bord de l’eau. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

10. INFRASTRUCTURE ET ÉQUIPEMENT ; 

10.1. RÉPARATION DU TRACTEUR À GAZON ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0244) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise la réparation 

du tracteur à gazon ( environ 4000$). 

QUE le conseil autorise le transfert de 4000$ du fond affecté 

amélioration des infrastructures vers le fond général afin de couvrir la 

dépense. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

11. QUAI DE TADOUSSAC ; 

11.1. SERVICES MÉTALLURGIQUES DU QUÉBEC 

(PAIEMENT DE FACTURE) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Linda Dubé 

(Rés. 2020-0245) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise le paiement de 

la facture de Services Métallurgiques du Québec au montant de 

28500.00$ 

QUE le tout soit payé à même les fonds disponibles lors du transfert 

du quai par le Fédéral. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

12. RESSOURCES HUMAINES ; 

12.1. ADJOINTE À LA DIRECTION ET RÉCEPTION ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Linda Dubé 

(Rés. 2020-0246) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac procède à l’embauche 

de Madame Marie Eve Brideau au poste d’adjointe à direction et 

réception. 

QUE la directrice générale , Madame Marie Claude Guérin soit 

autorisé à signer tous les documents relatifs au dossier. 



 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

12.2. EMBAUCHE ÉTUDIANT ; 

Point reporté. 

13. CORRESPONDANCES ; 

13.1. CENTRAIDE HAUTE-CÔTE-NORD MANICOUAGAN ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0247) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise leur demande 

d’un barrage routier jeudi le 17 septembre entre 7h et 15H sur la rue 

du Bateau Passeur.  

QUE l’organisateur devra obtenir l’autorisation du minitère des 

Transports du Québec. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

13.2. TEL-AIDE SAGUENAY-LAC-ST-JEAN – CÔTE-NORD ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0248) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise un montant de 

75$ à l’organisme. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

13.3. DEMANDE POUR LA RUE MORIN 

(STATIONNEMENTS) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Linda Dubé  

(Rés. 2020-0249) 

QUE la municipalité du Village de Tadoussac autorise un temps 

limité de 90 minutes pour 3 stationnements sur la rue Morin face à la 

Boulangerie. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

14. PÉRIODES DE QUESTIONS ; 

15. VARIA ;  

15.1. DECLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊT PAR M. 

CHARLES BRETON (EMBAUCHE CAROLINE 

BRISSON) ; 

 

Monsieur Charles Breton dénonce un conflit d’intérêt concernant 

l’embauche de sa conjointe Madame Caroline Brisson, au poste 

d’agent d’information et à la circulation pour la municipalité. 

15.2. TADOU-BUS ; 

Il EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2020-0250) 



 

QUE la municipalité du village de Tadoussac mandate LES 

CROISIÈRES AUX SENTINELLES DU ST-LAURENT INC pour 

opérer le service de Tadou-bus au montant de 25 000$ plus les taxes 

plus les frais d’essence pour la saison 2020.  

QUE le maire soit autorisé à signer tous les documents relatifs à 

l’entente.  

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ, INCLUANT LE VOTE DU MAIRE 

15.3. MANDAT (MISE AUX NORMES DES EAUX 

USÉES) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2020-0251) 

QUE la municipalité du village de Tadoussac mandate la firme 

Environnement CA pour la caractérisation écologique 

complémentaire et autorisations ministérielles pour la mise en place 

d’un système de traitement des eaux usées au montant de 3425.00$ 

plus taxes.  

QUE le tout soit payé dans le programme de la taxe sur l’essence 

2019-2023. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

15.4. FQM (MANDAT PROJET PILOTE, 

RECHARGEMENT DE LA PLAGE) ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2020-0252) 

QUE la municipalité du village de Tadoussac mandate la Fédération 

québécoise des municipalités pour la réalisation des plans et devis 

dans le cadre du projet Pilote pour le rechargement en sable dans la 

baie de Tadoussac selon l’offre de service déposé (taux horaire).  

Le contrat est de gré à gré (moins de 100 000$). 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ INCLUANT LE VOTE DU MAIRE 

16. FERMETURE DE LA SÉANCE. 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2020-0253) 

QUE la réunion soit levée à 20 h 20. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

________________________ ___________________________ 

Charles Breton, Marie-Claude Guérin,  

Maire  Directrice générale 


